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- les objectifs et les principales conséquences de la réforme
- la contribution économique territoriale (CET)
- la cotisation foncière des entreprises (CFE)
- la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)
- l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER)
- le transfert de taxes ou de frais de gestion perçus par l’Etat
- la dotation de compensation de la réforme de la TP (DCRTP)
- le fonds national de garantie individuelle de ressources (FNGIR)
- les recettes fiscales avant et après réforme (par catégorie de 

collectivités)
- la présentation de 3 rapports et la préparation de 3 projets de loi
- 2010 : année de transition
- 2011 : 1ère année réelle d’application de la réforme

LA REFORME DE LA TAXE PROFESSIONNELLE 
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- favoriser la compétitivité des entreprises françaises - en particulier celle des

industries - et l’attractivité du territoire

- assurer une compensation intégrale aux collectivités, tout en maintenant le

lien entre les collectivités locales et les entreprises

- moderniser la fiscalité locale (spécialiser, simplifier)

- respecter le principe constitutionnel d’autonomie financière

LES OBJECTIFS INITIAUX DE LA REFORME

FIXES PAR LE GOUVERNEMENT
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RAPPEL DE LA POSITION DE L’AMF

� Après les travaux réalisés en commun par l’AMF, l’AD F et l’ARF, le 
Bureau de l’AMF, ainsi que les instances des différe ntes 
associations représentant les maires et les président s de 
communautés, ont demandé à plusieurs reprises : 

- que le bloc communal perçoive également une part de  la cotisation 
sur la valeur ajoutée, répartie en fonction de critères  assurant une 
juste répartition de celle-ci

- que le lien fiscal entre territoires et entreprises soi t maintenu, de 
même que l’équilibre global entre les impôts ménages  et 
économiques

- que soit saisie cette occasion, unique et historique , pour mettre en 
place, au niveau national, une véritable péréquation

- que la réforme de la taxe professionnelle soit la pre mière étape d’une 
réforme d’ensemble de la fiscalité locale
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LES PRINCIPALES CONSEQUENCES

DE LA REFORME DE LA  TP POUR LES COMMUNES ET LES EP CI

Les différents impôts et dotations compensant la su ppression de la part EBM

� La suppression de la part « équipements et biens mobiliers » (EBM) de la taxe
professionnelle correspond, pour les communes et les EPCI, à une perte de recettes
d’environ 11,5 milliards d’euros

� Cette perte est ainsi compensée :

+ 0,3  MD€- dotations de l’Etat (dotation de compensation de la  réforme de la TP) :

- 0,6 MD€- abattement de 30 % de la VL des immobilisations ind ustrielles (CFE)

+ 0,8  MD€- suppression des prélèvements actuels (PVA et France  Télécom) :

+ 0,4  MD€- nouvelle imposition forfaitaire sur les entreprises  de réseaux (IFER) :

+ 1,0  MD€
- transfert d’une part des frais de gestion de la fis calité directe locale  

(TH, TFNB, CFE) :

+ 0,08 MD€
- ex-part « taxe foncière sur les propriétés non bâtie s » (non agricoles) 

des   départements et des régions : 

+ 5,6  MD€- ex-part « taxe d’habitation » des départements :

+ 4,1  MD€- part « cotisation sur la valeur ajoutée des entrepri ses » (CVAE) :
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LES PRINCIPALES CONSEQUENCES

DE LA REFORME DE LA  TP POUR LES COMMUNES ET LES EP CI

L’équilibre des ressources garanti individuellement  par le FNGIR

� Dans le cas où une commune (ou un EPCI) perçoit, après réforme , des 
recettes inférieures aux recettes fiscales perçues avant , elle (il) bénéficie d’un 
versement (figé) au titre du Fonds national de garantie individuelle de 
ressources (FNGIR)

� Inversement , elle (il) subit un prélèvement (figé ) au titre de ce fonds, si ses 
recettes après réforme sont supérieures à celles perçues avant

Nota : les communes et les EPCI bénéficient également de la taxe sur les 
surfaces commerciales –TASCOM – (0,6 milliard d’euros au total), mais un 
montant équivalent est prélevé sur une partie de leur dotation forfaitaire              
( dotation de compensation de la suppression de la part salaires)
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LES PRINCIPALES CONSEQUENCES

DE LA REFORME DE LA  TP POUR LES COMMUNES ET LES EP CI

Une modification de la structure et de la répartiti on des impôts

- les impôts et frais de gestion transférés le sont en priorité aux EPCI levant la 
TP unique (les plus grands perdants suite à la suppression de la part EBM) et 
aux communes non membres de tels EPCI

- la réforme n’a aucune incidence directe pour les communes membres d’un 
EPCI levant la TP unique

- les EPCI levant la TP unique deviennent de droit des EPCI levant la fiscalité
mixte (particulière, puisque ne portant, sauf décision contraire, que sur la TH et la 
TFNB)

- la cotisation foncière des entreprises n’est perçue que par les communes et 
les EPCI (qui perçoivent en sus une part de CVAE)

- la taxe d’habitation n’est plus perçue que par les communes et les EPCI (qui 
deviennent les seuls interlocuteurs des redevables de cette taxe…)

- aucune disposition nouvelle n’existe actuellement en matière de péréquation
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LES PRINCIPALES CONSEQUENCES

DE LA REFORME DE LA  TP POUR LES COMMUNES ET LES EP CI

Quelques exemples de nouvelles délibérations à prend re 
ou pouvant être prises

- fixation du montant de la base à partir de laquelle la cotisation minimum de 
CFE est établie (entre 200 et 2.000 euros )

- modification de la répartition de droit du produit de la CVAE entre un EPCI à
fiscalité additionnelle et ses communes membres

- diminution ou suppression du versement par un EPCI ne levant pas la CET 
unique de l’attribution de compensation correspondant au ticket modérateur
payé par les communes membres

- attribution d’une fraction de la compensation relais de leurs communes 
membres à une communauté à fiscalité additionnelle créée à compter du 1er

janvier 2010
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LE REMPLACEMENT DE LA TAXE PROFESSIONNELLE

PAR LA CONTRIBUTION ECONOMIQUE TERRITORIALE (CET)

Les deux parts constituant la CET

� La contribution économique territoriale (environ 21 milliards d’euros pour
l’ensemble des collectivités ), qui remplace l’actuelle taxe professionnelle
(environ 29 milliards d’euros ), est composée de 2 parts distinctes :

- une cotisation foncière des entreprises (CFE) , de 5,9 milliards d’euros , réservée 
aux communes et aux EPCI à fiscalité propre , correspondant à l’actuelle part de 
cotisation de TP ayant pour bases les valeurs foncières , sur lesquelles les 
collectivités votent un taux ,

- une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), de 15,3 milliards 
d’euros , dont le taux est fixé par la loi (1,5 %) et qui est répartie entre :

� les communes et les EPCI à fiscalité propre (0,3975 % x valeur ajoutée )

� les départements (0,7275 %)

� les régions (0,3750 %)

� Ces deux cotisations sont indépendantes l’une de l’autre : contrairement au projet
initial , la cotisation de 1,5 % sur la valeur ajoutée n’inclut pas la cotisation
foncière
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LA CONTRIBUTION ECONOMIQUE TERRITORIALE

Le plafonnement de la CET à 3 % de la valeur ajoutée

� Sur demande du redevable, la CET de chaque entreprise est plafonnée à 3%
de la valeur ajoutée produite.

� Le plafond s’applique sur la CFE et la CVAE, diminuées , le cas échéant, des 
réductions et dégrèvements dont ces cotisations peuvent faire l’objet.

� Les communes et les EPCI seront, dans certains cas, appelés à participer au 
financement de ce plafonnement.
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� Le coût du plafonnement de la CET à 3 % de la valeur ajoutée sera 
réparti entre l’Etat, les communes et les EPCI

� Les communes et les EPCI participeront à ce financement, s’ils ont 
augmenté leur taux de CFE par rapport au taux 2010

� Ainsi, le principe du « ticket modérateur » est maintenu . Toutefois, il 
ne s’appliquera que lorsque l’entreprise bénéficie du dégrèvement
deux années consécutives

LA CONTRIBUTION ECONOMIQUE TERRITORIALE

La participation des communes et des EPCI
au financement du plafonnement de la CET à 3 % de la  valeur
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� Sur demande du redevable, la CET due au titre des années 2010 à 2013 fait 
l’objet d’un dégrèvement lorsque : 

supérieure 
de 500 euros 

et de 10 % 
à :

� Le dégrèvement s’applique sur 4 ans , de façon dégressive

(1) chambre de commerce et d’industrie et chambre de métier et de l’artisanat

CET 2010
+

taxe 2010 
pour CCI et CMA (1)

+
IFER 2010

TP théorique 2010
+

taxe 2010
pour CCI et CMA

(sans application du
coefficient forfaitaire 

de revalorisation de 1,012)

LA CONTRIBUTION ECONOMIQUE TERRITORIALE

Le dégrèvement temporaire de la CET (2010-2013)
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LA COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 

La base d’imposition

� La CFE a pour base la valeur locative (VL) des biens passibles d’une taxe 
foncière (calculée comme pour l’établissement de cette taxe foncière)

� Elle correspond à l’ancienne part foncière de la taxe professionnelle . 
Toutefois : 

- l’abattement de 16% qui s’appliquait à l’ensemble des bases de la TP est 
supprimé

- un nouvel abattement de 30% , à la charge des collectivités, s’applique à la VL
des immobilisations industrielles

� Les communes et EPCI bénéficiaires fixent le taux de cette taxe (en lien avec 
celui des impôts ménages )
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LA COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 

Le cas des titulaires de bénéfices non commerciaux (BNC)

� Dans le projet de loi initial, les titulaires de bénéfices non commerciaux 
(ex: professions libérales), les fiduciaires, et les intermédiaires de commerce, employant 
moins de 5 salariés (et non soumis à l’impôt sur les sociétés) avaient, comme base de 
CFE, la même que celle appliquée à la TP:

- 6% des recettes (5,5% après le vote du Sénat)
- et la valeur locative des biens passibles d’une taxe foncière
- pas de soumission à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

� Le Conseil constitutionnel a censuré cette disposition, en estimant qu’elle créait une 
rupture d’égalité (entre les titulaires de BNC employant plus et moins de 5 salariés), 

contraire à l’article 13 de la déclaration de 1789 et à l’article 34 de la Constitution

� Il résulte de cette censure une perte de produit de CFE d’environ 800 millions, dont le coût 
sera supporté, en 2010, par l’État

� Les associations d’élus demandent qu’un nouveau texte, spécifique aux titulaires de BNC, soit

présenté afin de remédier aux conséquences de cette censure.
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LA COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES 

Les exonérations

� Toutes les exonérations de plein droit (permanentes ou temporaires) ou 
facultatives (limitées ou non dans le temps), qui s’appliquaient à la TP, sont 
transposées à la CFE.

� En ce qui concerne les exonérations de plein droit , trois aménagements ont 
été apportés:
– pour les artisans (actualisation du dispositif)
– pour les membres du corps de réserve sanitaire (prise en compte de la 

loi du 5 mars 2007)
– pour les auto-entrepreneurs (dispositif anti-abus)

� Quant aux exonérations facultatives , trois , devenues sans objet , sont 
abrogées :
– pour les installations de désulfuration du gazole et du fioul lourd
– pour les installations de stockage de gaz liquéfié
– pour les outillages de manutention portuaire
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LA COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES

L’application des délibérations relatives aux exoné rations facultatives

• Les délibérations prises par les communes , les EPCI, les départements et les 
régions , applicables au titre de la TP 2009 s’appliquent à compter de 2010 aux
exonérations :

– de cotisation foncière des entreprises (CFE)

– de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)

� Ces délibérations peuvent toutefois être rapportées (en règle générale avant 
le 1er octobre 2010 pour les impositions 2011)
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LA COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES

Le régime des dégrèvements et crédits d’impôts appl icables a la CFE

� Sont supprimés les dégrèvements :

- pour investissements nouveaux (DIN) et complémentaire

- au titre des biens affectés à la recherche 

- sectoriels (véhicules routiers et péniches, transport sanitaire terrestre, 
armateurs)

� Est maintenu le dégrèvement pour réduction d’activité applicable en cas de 
diminution des bases d’imposition entre l’année N-2 et l’année N-1

� Le crédit d’impôt en faveur des micro-entreprises situées dans une zone de 
restructuration de la défense (ZRD) est également maintenu

Le crédit d’impôt pour les entreprises implantées dans une zone d’emploi en 
grande difficulté est également supprimé
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LA COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES

La cotisation minimum

� À compter du 1er janvier 2010 , la cotisation minimum de CFE est établie à
partir d’une base dont le montant est fixé par le Conseil municipal (ou par 
l’organisme délibérant de l’EPCI levant la CFE unique )

� Ce montant doit être compris entre 200 et 2 000 euros

� À défaut de délibération , le montant de la base minimum est égal au 
montant de la base minimum de TP appliqué en 2009 dans la commune
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LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTÉE DES ENTREPRISES

Les personnes et activités imposables

� La CVAE est la seconde part de la CET, qui remplace l’ancienne cotisation 
minimale de TP (qui était perçue par l’Etat et assise sur la valeur ajoutée , au 
taux de 1,5%, pour les entreprises dont le chiffre d’affaires était supérieur
à 7,6 millions d’euros)

Contrairement à la cotisation minimale, la CVAE n’est pas différentielle : elle 
s’ajoute à la CFE et n’est pas calculée en tenant compte de celle-ci

� La CVAE s’applique aux personnes (physiques ou morales) imposables à la 
CFE et dont le chiffre d’affaires est supérieur à 152.500 euros

� Les activités imposables à la CVAE étant les mêmes que pour la CFE, les 
locations (ou sous-locations) d’immeubles nus (autres que d’habitation) sont 
imposables à la CFE, si les recettes brutes annuelles sont au moins égales 
à 100 000 euros
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� L’ensemble des entreprises dont le chiffre d’affaires (CA) est supérieur
à 152 500 euros est assujetti à la CVAE, au taux de 1,5%

� Toutefois, les entreprises dont le CA est inférieur à 500.000 euros
bénéficient d’un dégrèvement total de CVAE

� Les entreprises dont le CA est compris entre 500 000 euros et 50 millions 
d’euros , bénéficient d’un dégrèvement dégressif

� Le montant du dégrèvement est majoré de 1 000 euros pour les entreprises 
dont le CA est inférieur à 2 millions d’euros

� La valeur ajoutée prise en compte est plafonnée : 

– à 80% du CA, si celui-ci est inférieur à 7 600 000 euros
– à 85% du CA, si celui-ci est supérieur à 7 600 000 euros

LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTÉE DES ENTREPRISES

Un taux unique de 1,5 % et un dégrèvement dégressif
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� Par définition, la valeur ajoutée est la différence entre :

� Autrement dit, la valeur ajoutée traduit le supplément de valeur donné par 
une entreprise, grâce à son activité , aux biens et services en provenance de 
tiers

� La valeur ajoutée bénéficie à tous ceux qui ont participé à la création de 
richesses . Elle permet de rémunérer :

- le personnel (paiement des salaires)
- les apporteurs de capitaux (dividendes des actionnaires, intérêts des 

prêteurs)
- les administrations (impôts, taxes et cotisations sociales)
- l’entreprise (pour la part de VA non distribuée : bénéfice, réserves)

LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTÉE DES ENTREPRISES

Qu’est ce que la valeur ajoutée ?

la consommation de biens et de services
(en provenance de tiers)

-
la production globale

(y compris la marge commerciale)
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LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTÉE DES ENTREPRISES

Les différentes définitions du  chiffre d’affaires et de la valeur ajoutée

� L’article 1586 sexies précise les modalités de calcul du chiffre d’affaires et 
de la valeur ajoutée pour :

– la généralité des entreprises
– les établissements de crédit
– les entreprises de gestion d’instruments financiers
– les compagnies de financement (créées pour une opération unique )
– les entreprises d’assurances

� Si les définitions du chiffre d’affaires sont une nouveauté , celles de la 
valeur ajoutée constituent une simple actualisation des règles
(tenant compte des plans comptables actuels)
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� La valeur ajoutée est la différence entre les deux termes suivants :

LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTÉE DES ENTREPRISES

Les différents éléments entrant dans le calcul de l a VA
de la généralité des entreprises

variation positive des stocks

+

autres produits de gestion courante

+

production immobilisée

chiffre d’affaires :
vente de produits fabriqués,

prestations de services et marchandises
+

redevances pour concessions, brevets, licences
+

plus values de cession d’immobilisations
+

refacturation de frais

transferts de charges déductibles de la VA

+

subventions d’exploitation et abandons de créances

+

+

dotations aux amortissements pour dépréciation

+

+

abandon de créances à caractère financier

+

autres charges de gestion courante

variation négative des stocks

+

services extérieurs (à l’exception des loyers)

achats stockés de matières premières,
achats d’études de prestations de services,

de matériel, d’équipements et de travaux 

moins values de cession d’immobilisations

+

taxes sur le chiffre d’affaires, contributions indi rectes

+

+

1er terme 2ème terme
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L’assujettissement des entreprises à la CVAE
en fonction du montant du chiffre d’affaires et l’a pplication

de la cotisation minimum, des dégrèvements et du pl afonnement

85 %non1,50 %0,00 %ouiouià partir de
50.000.000 €

85 %non1,48 %1,33 %ouioui40.000.000 €

85 %non1,45 %3,33 %ouioui30.000.000 €

85 %non1,43 %4,67 %ouioui20.000.000 €

85 %non1,40 %6,67 %ouioui10.000.000 €

85 %non1,27 %15,33 %ouioui9.000.000 €

85 %non1,09 %27,33 %ouioui7.600.001 €

80 %non1,09 %27,33 %ouioui7.600.000 €

80 %non0,76 %49,33 %ouioui5.000.000 €

80 %non0,50 %66,67 %ouioui3.000.000 €

80 %non0,30 %80,00 %ouioui2.000.000 €

80 %oui0,30 %80,00 %ouioui1.999.999 €

80 %oui0,10 %93,33 %ouioui1.000.000 €

80 %oui0,00 %100,00 %ouioui500.000 €

80 %oui0,00 %100,00 %nonouide 152.500
à 500.000 €

---nonnonmoins de
152.500 €

plafonnement
de la VA

par rapport
au chiffre d’affaires

dégrèvement fixe 
supplémentaire
de 1.000 euros

taux réel
de CVAE

taux du 
dégrèvement 
dégressif

assujettissement
à la cotisation
minimum

de 250 euros

assujettissement
à la CVAE 
au taux
de 1,5 %

chiffre d’affaires
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1.000 euros15.000 euros (montant théorique) - 14.000 euros (montant des dégrèvements) = 

- montant de CVAE réellement payé par une entreprise dont le CA est égal à 1.500.000 euros et dont la VA est égale à
1.000.000 euros) :

14.000 euros13.000 euros + 1.000 euros =

- montant total des dégrèvements de CVAE au titre des [I.] et [II.] de l’article 1586 quater :

(applicable si le CA est inférieur à 2.000.000 euros)1.000 euros

- montant du dégrèvement fixe de CVAE au titre du [II.] de l’article 1586 quater :

13.000 euros15.000 euros - 2.000 euros  =

- montant du dégrèvement (dégressif) de CVAE au titre du [I.] de l’article 1586 quater :

2.000 euros1.000.000 euros (VA) x 0,20 % = 

montant de la CVAE calculé selon le barème progressif (appliqué pour le calcul du dégrèvement) :

(dont 3.975 euros au profit de la commune ou de l’EPCI)15.000 euros1.000.000 euros (VA) x 1,50 % =  

� Une entreprise dont le chiffre d’affaires est égal à 1.500.000 euros est assujettie à la « cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises » (CVAE), à un taux fixe de 1,5 % (comme toute entreprise dont le CA est supérieur à 152.500 euros).
- montant de la CVAE à payer :

Exemple de calcul du montant réel de cotisation de CVAE
à payer par une entreprise dont le CA est égal à 1.50 0.000 euros

(pour une VA de 1.000.000 euros)
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LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTÉE DES ENTREPRISES

Le dispositif « anti-abus »

� Afin que les entreprises ne soient pas tentées de procéder à un découpage de 
leurs activités (dans la mesure où la cotisation réelle est payée à un taux 
progressif), une disposition prévoit qu’en cas d’apport , de cession d’activité ou 
de scission d’entreprise réalisés à compter du 22 octobre 2009 , le chiffre 
d’affaires à prendre en compte est égal à la somme des CA des redevables , 
parties à l’opération

� Cette disposition ne s’applique plus à compter de la 8ème année suivant 
l’opération
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LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTÉE DES ENTREPRISES

Le régime des exonérations de CVAE

� Toutes les exonérations de plein droit (permanentes ou temporaires) 
applicables à la CFE s’appliquent à la CVAE

� Toutes les exonérations facultatives applicables à la CFE s’appliquent à la 
part communale ou intercommunale de la CVAE, le cas échéant dans les 
mêmes proportions

� En ce qui concerne les départements et les régions , ils doivent délibérer sur 
les exonérations facultatives relatives à leurs parts respectives

� Les délibérations prises en matière de TP continuent à s’appliquer à
compter de 2010, à la CFE et à la CVAE, pour la part revenant à la 
collectivité territoriale ou à l’EPCI concernés
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LA COTISATION DE LA VALEUR AJOUTEE DES ENTREPRISES

La répartition entre les communes et les EPCI

� Lorsqu’une entreprise ne dispose que d’un seul établissement , le produit de la 
CVAE est versé directement à la commune ou/et à l’EPCI d’implantation (au 
taux de 0,3975% appliqué à la valeur ajoutée ) 

� Lorsqu’un contribuable dispose de locaux (ou emploie des salariés exerçant  
leur activité plus de 3 mois ) dans plusieurs communes , la valeur ajoutée qu’il 
produit :

– est imposée dans chacune de ces communes
– et est répartie entre elles au prorata de l’effectif qui y est employé
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LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTEE DES ENTREPRISES

Un exemple de répartition

500 salariés500 salariés
=        107.325 €

450 salariés
119.750 € x=          11.975 €

50 salariés
119.750 € x

- nombre de salariés : 450
- part CVAE (répartie au prorata des effectifs) :

- nombre de salariés : 50
- part CVAE (répartie au prorata des effectifs) :

commune Bcommune A

- base valeur ajoutée totale : 30.000.000 euros
- cotisation sur la valeur ajoutée payée au bloc « communes-EPCI » :
30.000.000 euros x 0,3975 % = 119.250 euros
- nombre total de salariés : 500

Exemple de répartition de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)
pour une entreprise disposant de deux établissements, dans deux communes différentes
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LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTEE DES ENTREPRISES

Un exemple de répartition (en cas d’immobilisations  industrielles)

- part CVAE (répartie au prorata des effectifs) :

119.250 € x   900 salariés =    112.974 €
950 salariés

- part CVAE (répartie au prorata des effectifs) :

119.250 € x 50 salariés =    6.276 €
950 salariés

450
- nombre de salariés :

(à pondérer par un coefficient de 2)
50- nombre de salariés :

1.000.000 €
- valeur locative des immobilisations 
industrielles (soit plus de 20 % de la 
VLF totale) :

0 €
- valeur locative des immobilisations 

industrielles :

1.500.000 €- valeur locative foncière : 500.000 €- valeur locative foncière : 

commune Bcommune A

- base valeur ajoutée : 30.000.000 euros,
- cotisation sur la valeur ajoutée payée au bloc « communes-EPCI » :
30.000.000 euros x 0,3975 % =  119.250 euros
- nombre total de salariés : 500

Entreprise disposant de deux établissements 
(dont un pour lequel les valeurs locatives des immobilisations industrielles représentent

plus de 20 % de la valeur locative des immobilisations imposables à la CFE), dans deux communes différentes
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L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX (IFER) 

Une imposition prélevée sur certaines entreprises « super gagnantes »

� Une nouvelle imposition est prélevée sur les entreprises « super-
gagnantes » à la réforme de la taxe professionnelle (secteurs de l’énergie , 
des transports par voies ferrées et télécommunications )

� Elle devrait produire au total environ 1,4 milliard d’euros , réparti à partir de
2011 entre les 3 niveaux de collectivités locales :

- environ 400 millions d’euros pour le secteur communal
- environ 300 millions d’euros pour les départements
- environ 700 millions pour les régions

� L’IFER comporte 7 composantes :

- dont 4 sont partagées entre les départements et le bloc communal
- et pour lesquelles aucune indexation des tarifs n’est prévue
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L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE 
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

L’imposition forfaitaire sur les éoliennes terrestr es et les hydroliennes

� Est instituée une IFER sur les éoliennes terrestres de plus de 100 kilowatts de 
puissance électrique installée

� Le tarif annuel est fixé à 2,913 euros le kilowatt installé

� Le produit de l’imposition est perçu : 

- pour 50 % de son montant (soit 1,4565 euro par kilowatt), par le département
d’implantation,

- pour 35 % de son montant (soit 1,01955 euro par kilowatt), par l’EPCI à fiscalité
propre d’implantation,

- pour 15 % de son montant (soit 0,43695 euro par kilowatt), par la commune
d’implantation

A défaut d’EPCI à fiscalité propre , la part de 35 % (1,01955 euro ) revient au 
département .

� Les EPCI levant la CET unique et les communautés de communes de moins de 
moins de 500.001 habitants levant la CET de zone se  substituent de plein droit à
leurs communes membres pour la perception de l’IFER éoliennes
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L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE 
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

L’imposition forfaitaire sur les centrales thermiqu es ou nucléaires

� Est instituée une IFER sur les centrales électriques (nucléaires ou thermiques) 
dont la puissance électrique installée est supérieure ou égale à 50 
mégawatts

� Le tarif annuel est fixé à 2 913 euros par mégawatt installé (dont moitié aux 
départements)

Exemple : pour une centrale électrique de 1 300 mégawatts , l’imposition annuelle 
s’élèvera à 3,787 millions d’euros .

� Cette imposition est perçue :
- pour une moitié :
. de droit, par les communautés levant la CET unique
. sur délibérations concordantes (de l’EPCI et des communes concernées),      

par les communautés levant la fiscalité additionnell e ou la CET de zone
. ou, à défaut , par les communes d’implantation

- et, pour l’autre moitié , par les départements
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L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

L’imposition forfaitaire sur les centrales photovol taïques ou hydrauliques

� Est instituée une IFER sur les centrales photovoltaïques de 100 kilowatts et 
plus

� Le tarif annuel est fixé à 2,913 euros le kilowatt installé

Exemple : pour une centrale photovoltaïque de 9 mégawatts (installée sur une 
surface d’environ 15 hectares) l’imposition annuelle s’élèvera à 26 217 euros

� Cette imposition est perçue :

- pour une moitié : 
. de droit , par les communautés levant la CET unique
. sur délibérations concordantes (de l’EPCI et des communes concernées), par 

les communautés levant la fiscalité additionnelle ou la CET de zone
. ou, à défaut , par les communes d’implantation

- et, pour l’autre moitié, par les départements
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L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

� Est instituée une IFER sur les transformateurs électriques de plus de 50 
kilovolts (en amont)

� Le tarif annuel est fixé à : 

L’imposition forfaitaire sur les transformateurs él ectriques

- 13 500 euros , pour une tension entre 50 et 130 kilovolts
- 47 000 euros , entre 130 et 350 kilovolts
- 138 500 euros , au-dessus de 350 kilovolts

� Cette imposition est perçue :

- de droit , par les communautés levant la CET unique
- sur délibérations concordantes (de l’EPCI et des communes concernées), par 

les communautés levant la fiscalité additionnelle ou la CET de zone
- ou, à défaut , par les communes d’implantation
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L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

L’imposition forfaitaire sur les stations radioélec triques ( « antennes-relais » )

� Est instituée une IFER sur les stations radioélectriques

� Le tarif annuel est fixé à :

� En ce qui concerne les communes et les EPCI, les 2/3 de l’IFER sont perçus :

� Les départements perçoivent quant à eux le 1/3 restant

- 1.530 euros (dont 1.020 euros pour les communes et EPCI) pour les 
antennes-relais « courantes »

- 765 euros (dont 510 euros pour les communes et EPCI) pour celles installées 
à compter du 1 er janvier 2010 dans les zones blanches

- 220 euros (dont 146,66 euros pour les communes et EPCI) pour les antennes
de radiodiffusion ou de télédiffusion

- de droit , par les communautés levant la CET unique
- sur délibérations concordantes (de l’EPCI et des communes concernées),

les communautés levant la fiscalité additionnelle ou la CET de zone
- ou, à défaut , par les communes d’implantation
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L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RÉSEAUX  (IFER)

L’imposition forfaitaire sur les répartiteurs princ ipaux
de la boucle locale cuivre

� Est instituée une IFER sur les répartiteurs principaux téléphoniques

� Le tarif annuel est fixé à 12 euros par ligne en service

Exemple : un répartiteur principal comportant 5 000 lignes sera soumis à une 
imposition annuelle de 60 000 euros

� Cette imposition est perçue au profit des régions
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L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

� Est instituée une IFER sur le matériel ferroviaire roulant utilisé pour le 
transport de voyageurs , en fonction de sa nature et de son utilisation

� Les tarifs annuels sont fixés :

- à 30 000 euros pour les locomotives diesel 
- à 20 000, 23 000 et 35 000 euros pour les locomotives électriques
- à 4 800 et 10 000 euros pour les wagons

� Cette imposition est perçue au profit des régions

L’imposition forfaitaire sur le matériel ferroviair e roulant
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LA TAXE ADDITIONNELLLE A LA TAXE
SUR LES INSTALLATIONS DE STOCKAGE NUCLEAIRE

� Est créée une taxe additionnelle à la taxe sur les installations de stockage 
nucléaire

� Le montant de cette taxe additionnelle est fixé à 2,20 euros par mètre-cube
de capacité de stockage , montant auquel est appliqué un coefficient 
multiplicateur , en fonction des caractéristiques des matériaux stockés ou à
stocker (tenant compte de leur durée de vie et de leur activité )

� Le montant est reversé aux communes et aux EPCI situés dans un rayon 
maximal autour de l’installation (à déterminer par le Conseil général )
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LE TRANSFERT DE TAXES OU DE FRAIS DE GESTION
ANTERIEUREMENT PERCUS PAR L’ETAT

La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM)

� La taxe sur les surfaces commerciales (de plus de 400 mètres carrés), perçue 
actuellement par l’Etat , est affectée:

- à l’EPCI à CET unique ( ou de zone) d’implantation
- à l’EPCI à fiscalité additionnelle d’implantation, sur dé libérations 

concordantes
- ou, à défaut, à la commune d’implantation

Cette taxe rapporte actuellement à l’Etat environ 620 millions d’euros

L’organe délibérant peut appliquer un coefficient multiplicateur
(de 0,8 à 1,2 ) au tarif de base ,  qui ne peut varier annuellement que de 0,05

� En 2011, le montant de la dotation de compensation de l’ex-part salaires 
perçu par la collectivité bénéficiaire est diminué d’un montant égal au produit 
de la TASCOM 2010
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LE TRANSFERT DE TAXES OU DE FRAIS DE GESTION
ANTERIEUREMENT PERCUS PAR L’ETAT

La taxe additionnelle aux droits d’enregistrement
et à la taxe de publicité foncière

� La part perçue par l’Etat au titre de la taxe additionnelle aux droits 
d’enregistrement et à la taxe de publicité foncière est transférée aux 
départements

� Ce transfert correspond à environ 350 millions d’euros
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LE TRANSFERT DE TAXES OU DE FRAIS DE GESTION
ANTERIEUREMENT PERCUS PAR L’ETAT

La diminution des frais de gestion de la fiscalité d irecte
et le transfert correspondant aux collectivités

� Les frais de dégrèvement et de non-valeurs prélevés par l’Etat sur la fiscalité
locale directe sont fixés à 2,00 % (au lieu de 3,60 % actuellement )

� Les frais d’assiette et de recouvrement sont également en diminution :
1,00 % (au lieu de 4,40 %)

� Ces diminutions de taux correspondent à environ 2 milliards d’euros : 

- 1 milliard (TH, TFNB et CFE), au profit des communes et des EPCI
- 1 milliard (TFB), au profit des départements

Nota : en conséquence, les EPCI à CET unique , qui récupèrent les produits correspondant 
à ces frais de gestion (ainsi que la part TH des départements ) deviennent de droit (sans 
avoir à le décider) des EPCI à fiscalité mixte (particulière, dans la mesure où celle-ci 
reposera initialement sur la TH et la TFNB, et pas sur la TFB)
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LES TAXES ANNEXES DES COMMUNES ET DES EPCI

La taxe additionnelle à la taxe foncière sur les pro priétés non bâties

� Les parts régionale et départementale de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties (non agricoles ) sont transférées au secteur 
communal :

- aux EPCI levant la CET unique

- ou, à défaut , aux communes

- sur délibérations concordantes (de l’EPCI et des communes concernées), 
aux EPCI à fiscalité additionnelle

� Les collectivités bénéficiaires ne pourront pas modifier le taux de cette taxe 
additionnelle, figé au niveau de celui voté par le département et la région en 
2010
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LA DOTATION DE COMPENSATION DE LA RÉFORME DE LA TP ( DCRTP)
Environ 300 millions à répartir entre les communes e t les EPCI

� Il est institué , à compter de 2011, une dotation au profit des communes et 
des EPCI à fiscalité propre , afin de compenser les pertes de recettes liées à
la réforme de la fiscalité locale

� Le montant à répartir est égal à la différence , en 2010, calculée au niveau 
national, entre les produits actuels et les futurs produits de l’ensemble de la 
fiscalité locale. Ce montant devrait s’élever, pour les communes et les EPCI, 
à environ 300 millions d’euros

� Le montant de la dotation est réparti entre les communes et les EPCI
« perdants » lorsque la différence (positive ) entre impôts actuels et futurs
est supérieure à 50.000 euros
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LE FONDS NATIONAL
DE GARANTIE INDIVIDUELLE DE RESSOURCES (FNGIR)

Un fonds alimenté par un prélèvement sur les collect ivités « gagnantes »

� Afin d’assurer à chaque commune et à chaque EPCI la compensation des 
conséquences financières de la réforme, est créé un Fonds national de 
garantie individuelle de ressources (FNGIR)

� Les ressources fiscales de chaque commune et de chaque EPCI seront, selon 
le cas :

- diminuées d’un prélèvement au profit du FNGIR
- ou augmentées d’un reversement des ressources provenant de ce fonds

� Une estimation des montants individuels de la DCRTP et du FNGIR est 
notifiée à chaque collectivité pour le 15 mars 2011
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LE FONDS NATIONAL
DE GARANTIE INDIVIDUELLE DE RESSOURCES (FNGIR)

La comparaison des ressources fiscales avant et apr ès réforme

� Pour chaque commune et chaque EPCI sont comparées :

- les principales ressources fiscales 2010 , calculées en fonction des    
différentes règles actuelles (1 er terme)

- les mêmes ressources 2010 (théoriques), calculées en fonction des futures 
dispositions (2 ème terme) , et comprenant le cas échéant la dotation de 
compensation de la réforme de la TP (DCRTP)
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LE FONDS NATIONAL DE GARANTIE INDIVIDUELLE DE RESSO URCES

Le calcul (simplifié) des deux termes de comparaiso n

prélèvement 2009 au titre du plafonnement de la TP 
en fonction de la valeur ajoutée

compensation relais (ex TP) 2010 (tenant compte
des prélèvements et versements FDPTP)

+

compensations 2010 (TH, TFB, TFNB et TP)

impositions TH et TFNB émises en 2010

-

au titre de la TP de France Télécom :
• prélèvement 2010 (corrigé)

sur la dotation de compensation « part salaires »
• prélèvement 2010 sur les 4 taxes

-

+

dotation de compensation de la réforme de la TP 201 1

+

compensations (théoriques) 2010 (TH, TFB, TFNB et T P)

+

produit (théorique) 2010 des IFER

bases nettes 2010 de CFE (x taux de référence 2010)

+

montant de la CVAE 2010

bases nettes 2010 de TH et de TFNB
(x taux de référence 2010)

+

bases nettes départ. et région. 2010 x taux 2010 x 1,0485

+

+

1er terme 2ème terme (1)

(1) Il convient  également de prendre en compte 

- la taxe additionnelle sur les installations nucléaires

- le produit écrêté 2010 de TFB des usines nucléaires
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LE FONDS NATIONAL
DE GARANTIE INDIVIDUELLE DE RESSOURCES (FNGIR)

Le calcul des prélèvements et versements (figés)

� Si le 2ème terme est supérieur au 1er (par exemple une commune disposant de 
peu de TP , avec des bases de TH relativement importantes ), la commune 
gagnante (ou l’EPCI gagnant ) fait l’objet en 2011 et pour les années 
suivantes d’un prélèvement (figé) égal à l’excédent constaté

� Si le 1er terme est supérieur au 2ème (par exemple une commune disposant de 
bases de TP importantes - avec beaucoup d’EBM - ), la commune perdante 
(ou l’EPCI perdant ) bénéficie en 2011 et pour les années suivantes d’un 
reversement (figé) égal au déficit constaté

� Le montant total du FNGIR devrait se situer dans une fourchette comprise 
entre 2 et 3 milliards d’euros
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LES RECETTES FISCALES
DES COMMUNES ET DES EPCI AVANT ET APRES REFORME

- 0,7différence

42,443,1sous-total 4 taxes

1,0-transfert d’une partie des frais de gestion

0,1- 0,6prélèvement sur la TP de France Télécom

-- 0,2participation au titre du plafonnement VA

-
5,9
4,1

18,3
-
-

taxe professionnelle 
cotisation foncière des entreprises
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

0,8  
0,1

0,8
-

taxe foncière sur les propriétés non bâties 
(et taxe additionnelle)

13,713,7taxe foncière sur les propriétés bâties

16,711,1taxe d’habitation

aprèsavant(en milliards d’euros)
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LES RECETTES COMPLEMENTAIRES
DES COMMUNES ET DES EPCI APRES REFORME

(1) l’équivalent du montant de produit de la TASCOM (0,6 milliard) est prélevé sur la dotation de compensation de la part salaires de 
la collectivité bénéficiaire. Son montant n’apparaît donc pas dans le tableau des recettes complémentaires.

0,7total

0,3dotations budgétaires supplémentaires

-taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) (1)

0,4

IFER (éoliennes et hydroliennes, centrales thermiques ou 
nucléaires, centrales photovoltaïques ou hydrauliques, 
transformateurs électriques, antennes relais ou de radio-
télédiffusion) 

après(en milliards d’euros)
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LA REPARTITION DES RECETTES FISCALES 
DES COMMUNES ET DES EPCI

ENTRE MENAGES ET ENTREPRISES

42,443,1total impôts sur les ménages et sur les entreprises

1,0-frais de gestion récupérés

41,443,1impôts sur les ménages et sur les entreprises

34,2 %50,1 %pourcentage impôts entreprises / total des 4 ou 5 t axes

14,521,6total impôts sur les entreprises

0,3-frais de gestion récupérés

14,221,6impôts sur les entreprises (TFB entreprises, TP ou CFE et CVAE)

65,8 %49,9 %pourcentage impôts ménages / total des 4 taxes

27,921,5total impôts sur les ménages

0,7-frais de gestion récupérés

27,221,5impôts sur les ménages (TH, TFB ménages, TFNB)

aprèsavant(en milliards d’euros)
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LES RECETTES FISCALES DES DEPARTEMENTS
AVANT ET APRES REFORME

- 4,2différence

17,121,3sous-total taxes

1,0-transfert d’une part des frais de gestion

-- 0,2prélèvement France Télécom

-- 0,7participation au titre du PVA

-
7,4

9,8
-

taxe professionnelle
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

-0,1taxe foncière sur les propriétés non bâties 

8,76,8taxe foncière sur les propriétés bâties

-5,5taxe d’habitation

aprèsavant(en milliards d’euros)
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LES RECETTES COMPLEMENTAIRES 
DES DEPARTEMENTS APRES REFORME

4,2total

0,3part IFER 

0,7droits de mutation transférés

0,4dotations budgétaires supplémentaires

2,8supplément taxe spéciale sur les conventions d’assurances 

après(en milliards d’euros)
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LES RECETTES FISCALES DES REGIONS 
AVANT ET APRES REFORME

- 0,9différence

3,84,7sous-total taxes

-- 0,1prélèvement France Télécom

-- 0,4participation au titre du PVA

-
3,8

3,3
-

taxe professionnelle
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

-0,01taxe foncière sur les propriétés non bâties 

-1,9taxe foncière sur les propriétés bâties

aprèsavant(en milliards d’euros)
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LES RECETTES COMPLEMENTAIRES DES REGIONS 
APRES REFORME

0,9total

0,2dotations budgétaires supplémentaires

0,7
nouvelles taxes sectorielles 
(IFER sur le matériel ferroviaire roulant, utilisé pour le transport de
voyageurs, et sur les répartiteurs principaux téléphoniques)

après(en milliards d’euros)



56

LE POUVOIR DE TAUX DES COMMUNES ET DES EPCI

(par rapport à l’ancienne taxe professionnelle )

27 %
4,1 milliards d’euros
0,4 milliard  d’euros
0,1 milliard  d’euros
0,3 milliard  d’euros

recettes fiscales sans pouvoir de taux :
- cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises :

- imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux :

- taxe additionnelle à la taxe foncière sur le non bâti :
- dotation de compensation de la réforme de la TP :

recettes fiscales avec pouvoir  de taux : 

- cotisation foncière des entreprises :

- supplément taxe d’habitation :

- frais de gestion de la fiscalité directe :
- taxe sur les surfaces commerciales (2) :

recettes fiscales TP (avec pouvoir de taux) :

73 %
5,9 milliards d’euros
5,6 milliards d’euros
1,0 milliard   d’euros
0,6 milliard  d’euros

17,5 milliards d’euros (1)

(100 %)
AVANT

APRÈS

(1) ce montant tient compte de la participation au titre du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée et du prélèvement 
« France Télécom »

(2) la TASCOM, si elle n’est pas prise en compte pour le calcul des compensations - dans la mesure où un montant 
équivalent est prélevé sur la DGF forfaitaire des bénéficiaires -, est en revanche modulable (de 0,8 à 1,2)
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LE POUVOIR DE TAUX DE L’ENSEMBLE DES COLLECTIVITÉS LOCALES

(par rapport à l’ancienne taxe professionnelle )

71 %
15,3 milliards d’euros
1,4 milliard  d’euros
0,7 milliard  d’euros
2,8 milliards d’euros
0,7 milliard  d’euros

recettes fiscales sans pouvoir de taux :
- cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises :

- imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux :

- supplément droits de mutation

- supplément taxe sur les conventions d’assurances 
- dotations supplémentaires

recettes fiscales avec pouvoir  de taux : 

- cotisation foncière des entreprises :

- frais de gestion de la fiscalité directe :
- taxe sur les surfaces commerciales :

recettes fiscales TP (avec pouvoir de taux) :

29 %
5,9 milliards d’euros
2,0 milliards  d’euros
0,6 milliard d’euros

29,2 milliards d’euros (1) 

(100 %)
AVANT

APRÈS

(1) ce montant tient compte de la participation au titre du plafonnement en fonction de la 
valeur ajoutée et du prélèvement « France Télécom »
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LES CONSÉQUENCES DE LA RÉFORME POUR LES ENTREPRISES

L’impact par secteur d’activités

- 1 %1.9111.896activités financières

16 %424504activités immobilières

18 %4.2045.135services aux entreprises

37 %7391.166services aux particuliers

21 %8221.040éducation, santé, action sociale

22 %1.6312.093transports

22 %3.0233.888commerce

18 %135164administration

45 %7751.402construction

- 3 %1.6391.592énergie

32 %4.3446.424industries

40 %65108agriculture, sylviculture, pêche

gains
CET et IFER

après réforme
TP

avant réformesecteurs économiques
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LES CONSÉQUENCES DE LA RÉFORME POUR LES ENTREPRISES

L’impact par secteur d’activités

13 %46.217supérieur à 7,6 millions d’euros

27 %57.861entre 3 et 7,6 millions d’euros

61 %155.557entre 1 et 3 millions d’euros

49 %1.970.394inférieur à 1 million d’euros

gainsnombre 
d’entreprises

chiffre d’affaires

� Selon le ministère de l’économie, la suppression de la TP allège la charge 
fiscale des entreprises de 12,3 milliards d’euros (en 2010)

En  régime de croisière, l’allègement représentera 6,3 milliards d’euros par 
an (4,8 milliards d’euros après impôts sur les sociétés )
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LA PRESENTATION DE TROIS RAPPORTS 

(préparant les trois clauses de « revoyure »)

� Le gouvernement transmet au Parlement :

- un 1er rapport , avant le 1er juin 2010 , présentant par catégorie de collectivités 
et pour chaque collectivité : 

- un 2ème rapport , en 2011, présentant toutes les conséquences de la réforme : 

- un 3ème rapport , dans les 6 mois suivant la loi de réforme des collectivités, 
précisant les évolutions des ressources des collectivités rendues nécessaires  
par les modifications de leurs compétences

• des simulations détaillées des recettes
• une estimation de leur variation à court , moyen et long terme

• les recettes perçues par les collectivités
• l’évolution des prélèvements locaux sur les entreprises et les ménages

Nota : les parlementaires, inquiets des conséquences de la réforme, ont décidé la 
présentation de ces rapports dans les prochains mois, avant le cas échéant de 
procéder à la modification de la loi
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LA PREPARATION DE TROIS PROJETS DE LOI

(dits clauses de « revoyure »)

� Faisant suite à la présentation des trois rapports, trois nouveaux projets de 
loi sont prévus : 

- un 1er projet de loi , avant le 31 juillet 2010 , pour adapter la répartition des 
ressources et mettre en place des mécanismes de péréquation

- un 2ème, pour 2012, proposant soit la reconduction , soit la modification de la 

répartition des ressources entre collectivités

- un 3ème proposant, compte-tenu de la modification des compétences des 
collectivités, la reconduction ou la modification du dispositif de répartition 
des ressources et une réforme de la DGF
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2010 : ANNÉE DE TRANSITION

La perception d’une compensation-relais

� Les entreprises ne payent plus de taxe professionnelle .

� Les collectivités territoriales et les EPCI perçoivent une « compensation 
relais », correspondant aux plus élevé des montants suivants :

taux de TP 2009 
(dans la limite du taux 2008 x 1,01)Xbases de TP (1) 2010

ou

produit de TP 2009

� Cette compensation est à inscrire au compte 7318 « autres impôts locaux 
ou assimilés »

� En cas de mauvaise imputation , une rectification devra être effectuée lors de 
la plus proche décision modificative
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2010 : ANNEE DE TRANSITION

La compensation-relais perçue par les collectivités  contributrices au FDPTP

� Les communes et les EPCI à fiscalité propre contributeurs au fonds 
départemental de péréquation de la taxe professionn elle percevront, au titre 
de la compensation-relais 2010 :

- le montant perçu au titre de la TP : produit 2009 ou produit des bases
2010 x taux 2009 (dans la limite du taux 2009 x 1,01 )

- les montants des prélèvements et écrêtements qui ont alimenté le FDPTP
en 2009

� Toutefois, les collectivités contributrices en 2009 seront soumises en 2010
à un prélèvement équivalent (dont le montant est indiqué sur l’état 1259)
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2010 : ANNEE DE TRANSITION

Le montant définitif de la compensation-relais

� La compensation relais ne pouvant pas être calculée définitivement 
avant juillet 2010 , des acomptes sur celle-ci sont liquidés sur la base
des rôles de TP 2009 (à compter du mois de janvier)

� Ainsi, les collectivités perçoivent chaque mois en 2010 la somme :

- des avances de la fiscalité directe « 3 taxes »
- et de la compensation-relais TP

� Après liquidation de la compensation-relais , en juillet 2010 , chaque 
collectivité recevra la notification définitive de celle-ci
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2010 : ANNEE DE TRANSITION

L’actualisation ou la correction éventuelles  de la  compensation-relais

� La compensation relais 2010 peut faire l’objet d’une actualisation , 
correspondant à des redressements opérés par les services fiscaux au titre de 
la TP 2010

� De plus, le montant de cette compensation-relais peut être corrigé sur la 
base :

- des impositions à la TP et à la CFE émises jusqu’au 30 juin 2011
- et des dégrèvements de TP et de CFE ordonnancés jusqu’au 30 juin 2011

� Le montant de la correction est, le cas échéant, notifié à la collectivité
concerné pour le 31 juillet 2011



66

2010 : ANNEE DE TRANSITION

Le vote d’un taux relais de TP-CFE

� Les communes et les EPCI votent un taux relais assurant le lien entre la TP 
2010 et la future cotisation foncière des entreprises (CFE) 2011

� Ce taux servira :

- de référence pour le taux de CFE 2011

- pour le calcul de la CFE 2010 payée par les entreprises (à l’Etat )

- pour le calcul de l’éventuel complément de compensation relais 2010 , égal 
à la base de CFE 2010 par la différence positive entre le taux relais 2010 et 
le taux de TP 2009 

� Pour le vote de ce taux en 2010, la déliaison possible entre le taux de TP et 
les taux des impôts ménages , dans la limite d’1,5 fois , est supprimée

� Seules subsistent les déliaisons dérogatoires , existant en raison de 
situations de taux atypiques (ex : majoration spéciale du taux de TP)
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La perception possible d’une part de CFE dès 2010

� Une commune ou un EPCI, si elle (il) vote en 2010 un taux relais de TP-CFE 
supérieur au taux de TP 2009, bénéficiera du produit suivant :

� Ce produit est dénommé , sur l’état 1259 de l’année 2010, « seconde 
composante de la compensation-relais »

différence (positive) 
entre les deux taux 

(relais 2010 – TP 2009)
(x 0,84) (1)

X

bases de CFE 2010 
des établissements 

situés sur le territoire 
(imposées au profit de l’Etat)

2010 : ANNÉE DE TRANSITION

(1) le coefficient de 0,84 s’applique en raison de la suppression de l’abattement 
de 16 % applicable à l’ancienne base de TP
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2010 : ANNÉE DE TRANSITION

Le vote des taux des 3 taxes ménages

� Comme habituellement, les communes et les EPCI voteront leurs taux
des 3 taxes ménages :

- taxe d’habitation (TH)

- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB)

- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB)

� Le lien entre le taux de TFNB et le taux de TH est maintenu

� La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives est fixée à + 1,20 %
pour 2010
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� Alors que la DGFIP s’est engagée à communiquer les bases prévisionnelles
dès le 20 février de chaque année (objectif atteint à 80 % en 2009), compte tenu 
des importantes modifications des traitements informatiques du fait de la 

suppression de la TP, l’objectif pour 2010 est de procéder à cette 

communication pour le 5 mars

� Pour la 1ère fois, les états de notification (« 1259 ») ont été transmis par 
messagerie (mail), sauf décision expresse de la collectivité concernée

� Afin notamment de tenir compte de ce retard , la date limite de vote du budget 
primitif 2010 est reportée au 15 avril (ainsi qu’en 2011)

2010 : ANNÉE DE TRANSITION

La notification des bases prévisionnelles de fiscal ité directe et le vote du BP
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� En 2010, les communes et les EPCI à fiscalité propre voient leurs 

ressources fiscales diminuées d’un prélèvement au profit du FDPTP égal
aux prélèvements et écrêtements effectués en 2009

� Chaque FDPTP verse en 2010 à chaque commune ou EPCI à fiscalité propre
une attribution minimale dont le montant est égal à celui prélevé sur les 

ressources de ce fonds au titre de 2009 au profit de cette commune ou de cet 

EPCI (collectivités prioritaires et concernées)

� Il est tenu compte des éventuelles modifications de périmètre des EPCI

2010 : ANNÉE DE TRANSITION

Le maintien des fonds départementaux de péréquation  de la taxe professionnelle

Le solde des ressources du FDPTP est réparti par le conseil général entre les 
collectivités éligibles en vertu des dispositions du CGI en vigueur en 2009
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� Au titre de 2010, un montant égal au montant maximal de prélèvement , 
calculé au titre de 2009, vient en diminution des attributions mensuelles de 
fiscalité des collectivités concernées

� La collectivité bénéficie, en 2012, en cas de trop-perçu par l’Etat, d’un 
reversement dont le montant est égal à celui du reversement dont elle a 
bénéficié au titre de 2009

� Nota : il convient de noter que le ticket modérateur 2009 a été calculé en 
tenant compte du taux de TP 2009

2010 : ANNÉE DE TRANSITION

Le maintien du ticket modérateur
(participation des collectivités au financement du plafonnement de la TP

en fonction de la valeur ajoutée)

Si celui-ci a augmenté de plus de 1 % par rapport à 2008, la collectivité
contributrice sera pénalisée , dans la mesure où la compensation relais sera 
quant à elle calculée avec un taux dont l’augmentation est plafonnée à 1 %
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� A compter du 1er janvier 2010 , est supprimée la compensation des pertes de 
bases de la TP (en cas de perte de bases de TP en 2010, la compensation 
relais 2010 sera égale au produit de TP 2009)

� Toutefois, les communes et EPCI éligibles à cette compensation avant le
1er janvier 2010 perçoivent celle-ci jusqu’à son terme

2010 : ANNÉE DE TRANSITION

La suppression de la compensation des pertes import antes de bases de TP

Nota : une nouvelle compensation des pertes de bases de CET sera instituée 
à compter de 2012
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� Au titre de 2010, les compensations versées aux collectivités territoriales et 
aux EPCI à fiscalité propre sont déterminées à partir des bases de taxe 
professionnelle qui résulteraient de l’application, pour l’année 2010, des 

dispositions relatives à cette taxe dans leur version en vigueur au
31 décembre 2009

Pour le calcul des compensations des communes et des EPCI, il est fait 
application des délibérations applicables en 2009 relatives aux bases de TP

2010 : ANNÉE DE TRANSITION

Les bases de calcul des compensations versées en 20 10 au titre de la TP
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ÉTAT DE NOTIFICATION À RENVOYER AVANT LE 15 AVRIL 20 10
AUX SERVICES PRÉFECTORAUX

ce montant se substitue au 
prélèvement ou à l’écrêtement des 
bases de TP au profit du FDPTP et il 
correspond au prélèvement ou à
l’écrêtement 2009

la seconde composante de la 
compensation-relais correspond au 
produit des bases de CFE 2010 par la 
différence (positive) entre le taux-relais 
voté en 2010 et le taux de TP 2009
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2011 : LA VRAIE PREMIERE ANNEE DE VOTE
5DU TAUX DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES (CFE) 

Le taux de référence de CFE applicable à un EPCI à CE T unique
ou à une commune non membre d’un EPCI

� Pour un EPCI levant l’actuelle TP unique (ou pour une commune non membre
d’un EPCI ), le taux de référence de CFE sera égal à la somme suivante:

taux éventuel 
de la 

cotisation de 
péréquation 

de la TP 
applicable 

en 2009 
dans la 

commune

+

taux de TP 
voté

en 2009
par la région

+

taux de TP
voté

en 2009
par le 

département

+

taux relais de 
TP-CFE 

voté en 2010 
par l’EPCI ou 
la commune
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2011 : LA VRAIE PREMIERE ANNEE DE VOTE

DU TAUX DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES (CFE)

La correction du taux de référence

� Ce taux global sera corrigé , afin de tenir compte :

- du transfert d’une part des frais de gestion de la fiscalité directe abaissés 
de 8,00 % à 3,00 %) : le coefficient correspondant sera égal à 1,0485

- de la suppression de l’abattement de 16 % applicable à l’ensemble de la 
base de TP : le coefficient correspondant sera égal à 0,84

� Le coefficient global de correction , applicable à la CFE, sera ainsi égal
à 0,8807 (0,84 x 1,0485)
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2011 : LA VRAIE PREMIERE ANNEE DE VOTE

DU TAUX DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES (CFE)

Un exemple de calcul du taux de CFE d’un EPCI levan t la CET unique
ou d’une commune non membre d’un EPCI

24,47 %- taux global de référence 2010 corrigé (à partir duque l le taux 
de CFE 2011 sera fixé) :

27,78 %
x  0,8807            

- somme des taux de référence 2010 :
- coefficient global de correction (0,84 x 1,0485) :

16,00 %
8,96 % (1)

2,82 % (1)

-

- taux relais TP-CFE voté en 2010 par l’EPCI (ou la co mmune) :
- taux de TP voté par le conseil général en 2009 :
- taux de TP voté par le conseil régional en 2009 :
- taux de cotisation de péréquation 2009 (art. 1648 D ) (2) :

(1) les taux de TP 2009 du département et de la région correspondent dans cet exemple 
aux taux moyens constatés en 2009

(2) la cotisation de péréquation était payée à l’Etat pa r les entreprises jusqu’en 2009, 
lorsque le taux global de TP sur le territoire de l a commune d’imposition était inférieur 
(en 2009) à 27,26 %
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2011 : LA REPARTITION DU TAUX DE CFE ENTRE UN EPCI
A FISCALITE ADDITIONNELLE ET SES COMMUNES MEMBRES

Le taux de référence de CFE applicable à l’EPCI à fis calité additionnelle 

� Pour un EPCI à fiscalité additionnelle, le taux de référence de CFE sera égal 
à la somme suivante :

moyenne pondérée 
des taux relais de 
TP-CFE constatée 
en 2010 dans les 

communes membres

+

taux relais 
de TP-CFE

voté en 
2010

par l’EPCI

___________________________________________________________

taux relais de TP-CFE
voté en 2010 par l’EPCI

x

somme des 
taux de TP

votés en 2009
par le 

département
et la région

+

taux relais 
de TP-CFE 

voté en 2010 
par l’EPCI

� Ce taux de référence sera corrigé par un coefficient de 0,8807
(0,84 x 1,0485)
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2011 : LA REPARTITION DU TAUX DE CFE ENTRE
UN EPCI A FISCALITE ADDITIONNELLE ET SES COMMUNES M EMBRES

Le taux de référence de CFE applicable à la commune membre

� Pour une commune membre d’un EPCI à fiscalité additionnelle, le taux de 
référence de CFE sera égal à la somme suivante :

taux relais 
de TP-CFE 

voté en 2010 
par l’EPCI

+

moyenne 
pondérée des 

taux relais 
de TP-CFE 

constatée en 
2010 dans 

les communes 
membres

______________________________

taux 
éventuel de 
la cotisation 

de 
péréquation 

de la TP 
applicable 

en 2009 
dans la 

commune

+

moyenne pondérée des taux relais 
de TP-CFE constatée en 2010 dans 

les communes membres

x

somme 
des taux de TP
votés en 2009

par le 
département
et la région

+

taux relais 
de TP-CFE

voté en 2010 
par la  

commune

� Ce taux de référence sera corrigé par un coefficient de 0,8807 (0,84 x 1,0485).
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2011 : LE VOTE DU TAUX DE LA TAXE D’HABITATION (TH)

Le taux de TH applicable à une commune non membre d’ un EPCI

� Pour une commune non membre d’un EPCI , le taux de référence de TH sera 
égal à la somme suivante :

� Ce taux global sera corrigé , afin de tenir compte du transfert d’une part des
frais de gestion de la fiscalité directe (abaissés, pour la TH « résidences 
principales », de 4,40 % à 1,00 %) : le coefficient correspondant sera égal à
1,0340

taux de TH voté en 2010 
par le département

+taux de TH voté en 2010 
par la commune
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2011 : LE VOTE DU TAUX DE LA TAXE D’HABITATION (TH)

Exemple de calcul du taux de TH d’une commune non m embre d’un EPCI

23,15 %- taux global de référence 2010 corrigé (à partir duque l le taux 
de TH 2011 sera fixé) :

22,39 %
x  1,0340           

- somme des taux de référence 2010 :
- coefficient de correction :

15,00 %
7,39 % (1)

- taux TH voté par la commune en 2010 :
- taux de TH voté par le conseil général en 2010 :

(1) le taux de TH 2010 du département correspond dans c et exemple au taux moyen 
constaté en 2009 pour l’ensemble des départements
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2011 : LE VOTE DU TAUX DE LA TAXE D’HABITATION (TH)

Le taux de TH applicable à un EPCI à CET unique

� Pour un EPCI, levant la CET unique , le taux de référence de TH sera égal à la 
somme suivante :

� Ce taux global sera corrigé , afin de tenir compte du transfert d’une part des
frais de gestion de la fiscalité directe (abaissés, pour la TH « résidences 
principales », de 4,40 % à 1,00 %) : 

- application d’un coefficient de 1,0340 à ce taux global,
- application d’un coefficient de 0,0340 au taux moyen pondéré

de TH 2010 des communes membres .

taux de TH 
voté en 2010

par le département
+

taux de TH voté
le cas échéant en 2010 

par l’EPCI
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2011 : LE VOTE DU TAUX DE LA TAXE D’HABITATION (TH)

Un exemple de calcul du taux de TH d’un EPCI levant  la fiscalité mixte

8,67 %- taux global de référence 2010 corrigé, à partir duqu el le taux 
de TH 2011 sera fixé (8,16 % + 0,51 %) :

15,00 %
x 0,0340

0,51 %            

- taux moyen pondéré de TH 2010 des communes membres :
- coefficient de correction applicable à ce TMP :
- majoration du taux de référence 2010 corrigé :

0,50 %
7,39 % (1)

7,89 %
x 1,0340

8,16 %

- taux de TH voté par l’EPCI en 2010 :
- taux de TH voté par le département en 2010 :
- somme des taux de référence 2010 :
- coefficient de correction applicable à ce taux de ré férence :
- taux de référence 2010 corrigé :

(1) le taux de TH 2010 du département correspond dans c et exemple au taux moyen 
constaté en 2009 pour l’ensemble des départements
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2011 : LA REPARTITION DU TAUX DE TH ENTRE UN EPCI
A FISCALITE ADDITIONNELLE ET SES COMMUNES MEMBRES

Le taux de TH applicable à l’EPCI à fiscalité addition nelle

� Pour un EPCI à fiscalité additionnelle, le taux de référence de TH sera égal à
la somme suivante :

moyenne pondérée 
des taux de TP-CFE 
constatée en 2010 

dans les communes 
membres

+
taux de TP-CFE

voté en 2010
par l’EPCI

____________________________________

taux de TP-CFE (1)

voté en 2010 par l’EPCI

x

taux de TH
voté en 2010 

par le 
département

+

taux de TH 
voté en 

2010 par 
l’EPCI

(1) il semblerait, sous réserve de confirmation, que les taux 2010 pris en compte dans ce 
rapport soient les taux relais de TP-CFE (et non les taux de TH )
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2011 : LA REPARTITION DU TAUX DE TH ENTRE UN EPCI
A FISCALITE ADDITIONNELLE ET SES COMMUNES MEMBRES

Le taux de TH applicable à la commune membre

� Pour une commune membre d’un EPCI à fiscalité additionnelle, le taux de 
référence de TH sera égal à la somme suivante :

� Ce taux de référence sera corrigé par un coefficient de 1,0340

taux de TP-CFE 
voté en 2010 

par l’EPCI
+

moyenne pondérée 
des taux de TP-CFE
constatée en 2010

dans les communes 
membres

______________________________________

moyenne pondérée des taux de TP-CFE (1)

constatée en 2010 
dans les communes membres

x

taux de TH
voté

en 2010 
par le 

département

+

taux de TH
voté

en 2010
par la

commune

(1) il semblerait, sous réserve de confirmation, que les taux 2010 pris en compte dans ce 
rapport soient les taux relais de TP-CFE (et non les taux de TH )
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2011 : LE VOTE DU TAUX DE LA TAXE FONCIERE
SUR LES PROPRIETES BATIES (TFB)

La non correction des taux de TFB

� Pour une commune non membre d’un EPCI , le taux de référence de TFB
sera égal :

� Ce taux de référence n’est pas corrigé (dans la mesure où ce sont les 
départements qui bénéficient du transfert des frais de gestion de la TFB)

� Pour un EPCI levant la CET unique , le taux de référence de TFB sera égal à :

taux de TFB voté en 2010 par la commune

taux de TFB voté en 2010 par l’EPCI levant la CET un ique
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2011 : LE VOTE DU TAUX DE LA TAXE FONCIERE
SUR LES PROPRIETES NON BATIES (TFNB)

Le taux de TFNB applicable aux communes

� Pour une commune (membre ou non d’un EPCI), le taux de référence sera 
égal :

� Ce taux de référence :

- n’est pas corrigé , si la commune est membre d’un EPCI levant la
CET unique

- est corrigé , dans les autres cas , afin de tenir compte du transfert d’une part 
des frais de gestion de la fiscalité directe (abaissés,
de 8,00% à 3,00 %) : le coefficient correspondant sera égal à 1,0485

taux de TFNB voté en 2010 par la commune
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2011 : LE VOTE DU TAUX DE LA TAXE FONCIERE
SUR LES PROPRIETES NON BATIES (TFNB)

Le taux de TFNB applicable aux EPCI

� Pour un EPCI à fiscalité propre (additionnelle ou mixte), le taux de référence
sera égal à :

� Ce taux global sera corrigé afin de tenir compte du transfert d’une part des
frais de gestion de la fiscalité directe (abaissés, de 8,00% à 3,00 %) : 
application d’un coefficient de 1,0485 à ce taux

taux de TFNB voté en 2010 par l’EPCI

� Pour un EPCI levant la CET unique, est en plus appliqué un coefficient de 
0,0485(1) au taux moyen pondéré de TFNB 2010 des communes membres

(1) ce coefficient correspond à la récupération par l’EP CI d’une part des frais de 
gestion de la TFNB des communes membres
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2011 : LA TAXE ADDITIONNELLE A LA TAXE FONCIERE 
SUR LES PROPRIETES NON BATIES (TATFNB)

� Les bases de l’imposition additionnelle à la TFNB correspondent aux
ex - 7ème (carrières, sablières…), 10ème (terrains à bâtir…), 11ème (terrains 
d’agrément…), 12ème (chemins de fer, canaux…) et 13ème catégories (sol des 
propriétés bâties et des bâtiments ruraux…)

� Perçoivent, à compter de 2011, le produit de la TA à la TFNB : 

- les communes (non membres d’un EPCI à CET unique )

- les EPCI levant la CET unique . 

Le taux (pour 2011 et les années suivantes ) de la taxe additionnelle est égal :

taux régional 2010 
de la taxe foncière 

sur les propriétés non bâties
+

taux départemental 2010 
de la taxe foncière 

sur les propriétés non bâties
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2011 : LA TAXE ADDITIONNELLE A LA TAXE FONCIERE 
SUR LES PROPRIETES NON BATIES (TATFNB)

� Ce taux est corrigé , afin de tenir compte du transfert d’une part des frais de 
gestion de la fiscalité directe (abaissés de 8,00 % à 3,00 %) : 

- pour les communes, par un coefficient égal à 1,0485
- pour les EPCI à CET unique :

• par un coefficient égal à 1,0485 (applicable à l’éventuel taux 
intercommunal )

• par un coefficient égal à 0,0485 (applicable au taux moyen pondéré de 
TFNB des communes membres ) (1)

(1) ce coefficient correspond à la récupération par l’EP CI d’une part des frais de 
gestion de la TFNB des communes membres



92

2011 : LA TAXE ADDITIONNELLE A LA TAXE FONCIERE 
SUR LES PROPRIETES NON BATIES

Un exemple de calcul du produit de TATFNB

(1) les taux de TFNB 2010 des départements et des régio ns correspondent dans cet 
exemple aux taux moyens constatés en 2009

(2) le taux global corrigé 2010, définitivement figé, se ra applicable ensuite aux bases de 
l’année

10.000 euros
3.302 euros

- bases 2011 des terrains non agricoles (des « ex – 7 ème, 10ème, 
11ème, 12ème et 13ème catégories) :

- produit de TATFNB 2011 (bases 2011 x taux corrigé 20 10) :

31,49 %
x 1,0485
33,02 %            

- somme des taux départemental et régional :
- coefficient de correction (part frais de gestion) :
- taux global corrigé 2011 de TATFNB (2) :

25,01 % (1)

6,48 % (1)

- taux départemental de TFNB 2010 :
- taux régional de TFNB 2010 :
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2011 : LA TAXE ADDITIONNELLE A LA TAXE FONCIERE 
SUR LES PROPRIETES NON BATIES (TATFNB)

La perception possible de la TATFNB par un EPCI à fi scalité additionnelle

� Les EPCI levant une fiscalité additionnelle ne perçoivent pas , en principe, la 
TA à la TFNB

� Toutefois, ils peuvent se substituer à leurs communes membres pour la 
perception de celle-ci , par délibérations concordantes de l’EPCI et des 
communes membres concernées
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2011 : LA TRANSFORMATION DES FONDS DÉPARTEMENTAUX
DE PÉRÉQUATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE

� À compter de 2011, sont mis en place dans chaque département, en 
remplacement des FDPTP, des systèmes de péréquation des ressources des 
communes et des EPCI, permettant de corriger les inadéquations de la 
répartition ou de la croissance des ressources entre ces communes et ces 
EPCI, au regard :

- de l’importance de leurs charges
- ou de la croissance de ces charges

� Les ressources et les versements faisant l’objet de ce dispositif sont d’un 
montant au moins égal aux montants redistribués en 2010
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2011 : LA MODIFICATION DU FONDS DE SOLIDARITÉ
DE LA RÉGION ILE-DE-FRANCE (FSRIF)

� À compter de 2011, les modalités de fonctionnement du FSRIF sont 
modifiées , afin de prendre en compte l’impact :

- de la modification de la notion de potentiel financier sur les versements
au fonds

- et de la suppression de la TP sur les versements au fonds

� Les ressources et les versements faisant l’objet de ce dispositif sont d’un 
montant au moins égal aux montants redistribués en 2010
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2011 : L’INDISPENSABLE ADAPTATION DES MODALITÉS DE CALCUL
DU POTENTIEL FISCAL DES COMMUNES ET DES EPCI

� À ce jour, une seule mesure relative à l’adaptation du potentiel fiscal a été
prise : il s’agit de celui des communes membres d’un EPCI faisant 
application, avant le 1 er janvier 2011 , de la TP unique ou de zone

Les bases retenues sont celles issues du rapport :

� D’autres adaptations , certainement beaucoup plus importantes, seront 
indispensables , afin que le potentiel fiscal tienne compte, de façon 
équitable, de l’ensemble des paramètres issus de la réforme de la TP

bases brutes 2010 de la compensation relais de la c ommune

bases brutes 2010 de CFE de la commune
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2011 : LE CALCUL DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES

DE TH ET DE TP À VERSER AUX COMMUNES ET AUX EPCI

� À compter de 2011, les taux à retenir pour calculer les allocations 
compensatrices de TH à verser aux communes ou aux EPCI à fiscalité
propre sont majorés des taux retenus pour déterminer les allocations 
compensatrices versées en 2010 aux départements

� A compter de 2011, les taux à retenir pour calculer les allocations 
compensatrices de TP à verser aux communes et aux EPCI sont : 

- majorés des taux départementaux et régionaux retenus pour déterminer les 
compensations versées en 2010 aux départements et aux régions

- puis multipliés par un coefficient de 0,84
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2011 : LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX SYNDICATS
À CONTRIBUTIONS FISCALISÉES

Les modalités de calcul de la part prélevée sur la CFE

� Le produit fiscal à recouvrer dans chacune des communes membres au 
profit d’un syndicat à contribution fiscalisées est réparti entre les TF, la TH
et la CFE, proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes
procurerait à la commune , si l’on appliquait les taux de l’année précédente
aux bases de l’année d’imposition

� Pour le calcul de ce produit, les recettes afférentes à la CFE sont majorées :

- de la part communale de la compensation de la part salaire 2003 et du 
prélèvement France Télécom indexé

- du montant de la compensation de la réduction de la fraction recettes
- et de la différence entre :

. la somme des compensations relais communale et intercommunale 2010

. et le produit de la CFE au titre de 2010
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2011 : LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX SYNDICATS
À CONTRIBUTIONS FISCALISÉES

Les modalités de calcul de la part prélevée sur la TH et la TFB

� A compter des impositions établies au titre de 2011, les recettes de TFB
sont majorées de la différence entre :

- le produit de TFB 2010 perçu par l’ensemble des communes et
de leurs EPCI

- et le produit qu’aurait procuré cette taxation , en 2011, aux communes et 
EPCI, si les taux 2010 avaient été appliqués

� A compter des impositions établies au titre de 2012, pour le calcul du produit
à recouvrer , les recettes de TH et de TFB sont minorées , pour chacune de 
ces taxes, de la différence entre :

- le produit 2011 perçu par l’ensemble des communes et de leurs EPCI
- et le produit qu’aurait  procuré , en 2011, à ces mêmes communes et EPCI, 

si les taux 2010 avaient été appliqués
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2011 : LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX SYNDICATS
À CONTRIBUTIONS FISCALISÉES

La minoration du produit fiscal à recouvrer

� Le produit fiscal à recouvrer dans chacune des communes membres
est minoré :

- de la part , reversée par la commune au syndicat , du montant perçu en 
2003 correspondant à la suppression de la part salaires et au prélèvement 
France Télécom (indexé chaque année comme la dotation forfaitaire)

- et du montant de la compensation relais 2010 (communale et 
intercommunale) 


